
1/2 

 
 

Séance du conseil municipal 
du lundi 14 mai 2018 

 
Compte-rendu 

 
(Conformément à l’article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
Le Conseil Municipal de la commune de COIMÈRES, dûment convoqué le vendredi 4 mai 2018, 
s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Jean Claude MORIN, Maire de Coimères, à 
vingt heures trente. 
 
Présents : MM. MORIN, COSTENTIN, RIVIER,  
Mme CARRILLO,  
M. DARTIGOEYTE, DEGUDE, SANCHEZ, VERGNAUD 
 
Absents excusés : MM. JEAN, JOLYS,  
Mmes GRATIEN, MORTARA, RENARD, 
 
Secrétaire de séance : M. RIVIER 
 
1 – Redénomination des voies 
Présentation des travaux de la commission avec proposition des nouvelles appellations des voies. 
 
2 – Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes (FDAEC) 
Détermination des travaux à réaliser en 2018 et présentés à la subvention du FDAEC (19 450 €). 
 
3 – Subventions aux associations communales 
Fixation des montants attribués aux associations communales pour l’exercice 2018. 
 
4 – Motion pour la sauvegarde de l’usine Ford à Blanquefort 
Le Conseil Municipal donne un avis favorable à la motion proposée par le Conseil Départemental de 
la Gironde. 
 
5 – Motion pour une véritable politique de l’Etat pour la cohésion des territoires 
Avis favorable à la motion présentée par le Conseil Départemental de la Gironde. 
 
6 – Désignation d’un délégué à la Protection des Données (DPO) 
Désignation de M. Joachim JAFFEL, responsable administratif juridique et financier de Gironde 
Numérique, en tant que Délégué à la Protection des Données mutualisé de la commune de Coimères. 
 
7 – Modification des échéances de prêts de la Caisse d’Epargne 
Autorisation donnée à M. le Maire de signer de nouveaux contrats en vue de modifier les dates 
d’exigibilité de deux prêts de la Caisse d’Epargne. 
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8 - Représentant du Conseil Municipal au sein du CCAS 
Désignation de M. Laurent VERGNAUD pour siéger au sein du CCAS, en remplacement de Mme 
Isabelle MARJARIE, démissionnaire. 
 
9 – Révision des loyers communaux au 1er juillet 2018 
Fixation des nouveaux montants des loyers communaux au 1er juillet 2018, en fonction de la variation 
de l’indice de référence des loyers (IRL). 
 
10 - Annonce du départ de la locataire du logement communal de la maison FERRAND (26, 
Duthil)  au 31 mai 2018. 
 
11 – Création d’une régie de recettes pour encaisser les produits des diverses manifestations 
organisées dans le cadre des fêtes et cérémonies de la municipalité. 
 
12 – Fixation des équipes devant tenir les permanences pour la distribution des sacs poubelle. 
 
13 – Informations sur l’avancée des travaux : 

• D’électricité de la mairie et du parking de la salle, 
• Du PLUi, 
• De toiture de la salle des associations, 

 
14 – Le prochain Comice Agricole se déroulera le samedi 8 septembre 2018 à Auros. 
 
15 – Chiffrage demandé pour les travaux de voirie  
 
 
Fait à Coimères, le 22 mai 2018 


